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Le code civil. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Un lycéen ! 
 

« Passé 12 ans, les élèves apprennent 
l’exercice militaire sous la direction d’un 
adjudant. Les élèves sont divisés en 
compagnies de 25 ; chaque compagnie à 
un sergent et quatre caporaux choisis 
parmi les meilleurs sujets. 
Les punitions consistent en prison, table de 
pénitence et arrêts. L’élève mis aux arrêts 
est consigné dans un coin de la cour 
pendant les récréations. Chaque lycée aura 
une bibliothèque de cinq cent volumes 
[livres]. Le catalogue de ces bibliothèques 
sera identique partout. Aucun livre nouveau 
ne devra être introduit sans l’autorisation 
du ministre de l’Intérieur. » 
 

Reichardt, Un hiver à Paris sous le Consulat, Plon 

Les lois ne peuvent être obligatoires si elles sont inconnues, c’est pourquoi nous nous sommes occupés de les rassembler et de les 
publier. Nous avons déterminé les différents effets des lois. Elles permettent ou elles défendent ; elles ordonnent, elles corrigent, elles 
punissent ou elles récompensent. Elles sont obligatoires pour tous ceux qui vivent dans notre pays ; les étrangers même, durant tout le 
temps qu’ils sont dans le pays, doivent obéir à la loi. Ce qui n’est pas contraire à la loi est permis. Mais ce qui est conforme à la loi n’est 
pas toujours honnête, car les lois s’occupent plus du bien de la société que de la perfection morale de l’homme. 
 

D’après Portalis, discours de présentation du code civil à l’Assemblée nationale, 1804. 
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Simplification et unification des unités de mesures. 

 

Avant la Révolution, il existe environ 750 mesures en France. Sous la  

Révolution, le système de mesures devient le même pour tout le pays : 

c’est le système décimal qui est choisi. 

 

- unité monétaire : ___________   

 

- unité d’aire (surface) : ________ 

 

- unité de longueur : ___________   

 

- unité de masse (poids) : ________ 

 

- unité de capacité : ____________   

 

- unité de volume : ____________ 
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Le découpage de la France en départements. 
 

Avant la Révolution, le découpage de la France est extrêmement complexe. On 
parle de provinces. 
 
Pendant la Révolution, une première proposition de découpage géométrique de la 
France en départements est faite par le comité Sieyès-Thouret. 
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Les 133 départements de l’Empire par J.B. Poirson. 

 

Depuis la création des départements en 1790, si de nombreux départements 
ont été créés à l'occasion des guerres de la Révolution et de l'Empire puis lors 
de la colonisation, la chute de l'Empire en 1814 a généralement conduit à leur 
suppression. La carte actuelle des départements n'est donc guère différente de 
celle de 1790, à l'exception notable des départements d'outre-mer, de la région 
parisienne et des zones frontalières avec l'Allemagne et l'Italie. 

 

 

 

 

A la tête de chaque département, un préfet qui représente l’empereur et 

fait appliquer ses décisions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/1790
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Napoléon et les libertés héritées de la Révolution. 
 

Extraits de la Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen 

de 1789. 

 

Art. 7. Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les 
cas déterminés par la Loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. 

 

Art. 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, 
pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la 
Loi. 

 

Art. 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des 
droits les plus précieux de l'Homme : tout Citoyen peut donc parler, 
écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté 
dans les cas déterminés par la Loi. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre de Napoléon au ministre de la police, en 1805. 

 

« Faites appeler les rédacteurs des journaux les plus lus pour leur déclarer 

que, s’ils continuent sans cesse d’alarmer l’opinion, je les supprimerai ; 

dites-leur que le temps de la Révolution est fini ; qu’il n’y a plus en 

France qu’un seul parti ; que je ne permettrai jamais que les journaux 

disent rien contre moi. » 


